
Exemple de réalisation d’un cadastre pour la rénovation d’un cabinet de notaire.

Pour la réalisation de ce dessin, le cadastre d’Irigny a été utilisé comme point de départ, avec une conservation et une 
simplification des contours des principaux bâtiments. La mission consistait ensuite à illustrer de manière harmonieuse et 
équilibrée chaque zone de ce plan, forme par forme, en utilisant des tons noir, jaune et gris. La très haute définition a été 
essentielle pour garantir le succès final du projet.
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